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L'an deux mille vingt et six le 21 mai, à 18h30, le Conseil Syndical, régulièrement convoqué, s'est réuni au 
nombre prescrit par la loi, à la salle de réunion du SIVS à l’école Jean de la Fontaine 31530 Bretx, sous la 
présidence de Mme Michelle BOURGES. 
 
Date de convocation : le 13 mai 2026 
Nombre de membres en exercice : 6 
 
Délégués présents : Mme Michelle BOURGES (titulaire), Mme Estelle PEDELOUP (titulaire), Mme Nicole VIGUERIE 
(titulaire), Mme Emilie CARRION-COLOMES (titulaire), Mme Rachel MKAAD-RAS (titulaire), M. Pierre COURBEZ 
(titulaire). 
 
Secrétaire de séance : M. Pierre COURBEZ  
 
Délibération n° 2026-05-02 
 
Délibération prenant acte de la tenue du débat obligatoire relatif à la protection sociale complémentaire  
 
Madame la Présidente rappelle à l’assemblée : 
Conformément à l’article L827-12 du code général de la fonction publique territoriale, dans les six mois suivant leur renouvellement 
général, les assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs établissements publics organisent un débat portant sur les 
garanties accordées aux agents en matière de protection sociale complémentaire. 
 
Madame la Présidente rappelle ce qu’est la protection sociale complémentaire et quelles sont les modalités actuelles de participation 
ainsi que les garanties proposées aux agents. 
 
Madame la Présidente précise que la réforme de la protection sociale complémentaire est en cours et que les modalités de participation 
devront évoluer au plus tard à partir de l’année 2029. 
 
Le Conseil Syndical, sur le rapport de Mme la Présidente et après en avoir délibéré, 
Décide : 
Article 1 : De prendre acte de la tenue du débat obligatoire sur les garanties accordées aux agents en matière de protection sociale 
complémentaire. 
 
Votants : 6 
Exprimés : 6 
Oui : 6  Non : 0  Abstention : 0 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 
 
 
Ainsi fait et délibéré,        Pour extrait conforme, 
les jours, mois et an que dessus, ont       La Présidente 
signé au registre les membres présents. 
 
 
 
Acte rendu exécutoire en application des décisions de l’article 
L 2131.1 du C.G.C.T. 
Après : 

- Envoi en Préfecture le : 21 mai 2026 
- Affichage du 21 mai 2026 au 21 juin 2026 
- Publication au recueil des actes administratifs du S.I.V.S  

 

 
La Présidente informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 


